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PRÉFET 
DE L'ARDÈCHE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction Départementale 
des Territoires de l'Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 07-2020-07-20-007 
portant limitation des usages de l'eau sur 

les bassins versants de la Cance, du Doux/Ay et de l'Eyrieux/Ouvèze 

Le préfet de l'Ardèche, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l'environnement, pris notamment en ses articles L. 211-3, R. 211-66 et suivants et 
R. 211-71 et suivants;

VU le code civil et notamment les articles 640 à 645; 

VU le code pénal et notamment son article R. 25 ; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ; 

VU les Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône-Méditerranée 
et Loire-Bretagne; 

VU l'arrêté préfectoral cadre n° 07-2018-07-09-001 du 09 juillet 2018 fixant des mesures de 
préservation de la ressource en eau en période d'étiage pour les cours d'eau du département de 
l'Ardèche; 

CONSIDERANT l'évolution des débits des rivières ardéchoises, et que certaines d'entre elles ont 
atteint un débit d'étiage inférieur au 1/10ème de leur débit moyen annuel (module) ; 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire d'interdire ou de limiter les prélèvements d'eau de manière à 
préserver la santé, la salubrité publique, l'alimentation en eau potable, la faune piscicole, les 
écosystèmes aquatiques et à protéger la ressource en eau; 

SUR PROPOSITION de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche; 

ARRÊTE 

Article 1 : Situation des différents bassins versants du département de l'Ardèche 
Au regard des critères définis dans l'arrêté préfectoral cadre n° 07-2018-07-09-001 du 09 juillet 2018 
fixant des mesures de préservation de la ressource en eau en période d'étiage pour les cours d'eau 
du département de l'Ardèche, la situation départementale est la suivante: 
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